
Revenu complémentaire pour un fonctionnaire
territorial

------------------------------------ 
Par YohzBar 

Bonjour, j'ecris ce post afin d'avoir une réponse claire concernant les possibilités de revenu complémentaire pour un
fonctionnaire territorial à plein temps.
J'ai bien vu que les choix sont très limités et que les restrictions sont nombreuses, mais ne gagnant pas un gros salaire,
j'aimerais exercer une activité complémentaire afin de gonfler mes revenus afin de mieux m'en sortir financièrement.
J'ai vu qu'il était possible de vendre des produits que l'on fabrique soi-même, comme sur la plateforme Etsy par
exemple, mais pour cela il faut se mettre en statut auto-entrepreneur, et de ce que j'ai compris c'est interdit pour un
fonctionnaire à plein temps, et j'ai aussi vu qu'il était aussi interdit de faire du commerce (hors vendre des produits que
l'on fabrique, c'est précisément du commerce).
J'aurais besoin d'aide pour déméler tout ça et savoir ce qu'il est vraiment possible de faire pour gagner plus d'argent en
restant à plein temps sur mon poste de fonctionnaire.

Merci d'avance pour votre lecture et votre temps.

------------------------------------ 
Par Isadore 

Bonjour,

hors vendre des produits que l'on fabrique, c'est précisément du commerce
Sauf exception, c'est juridiquement une activité artisanale et non commerciale
[url=https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F32887/personnalisation/resultat?lang=&quest0=0&quest=]https://ent
reprendre.service-public.fr/vosdroits/F32887/personnalisation/resultat?lang=&quest0=0&quest=[/url]

Voici la liste des métiers de l'artisanat, regardez si l'un d'eux correspond à votre activité :
[url=https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031941949/]https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT
000031941949/[/url]

------------------------------------ 
Par YohzBar 

Merci pour votre réponse rapide, je vais regarder ça

------------------------------------ 
Par kang74 

Bonjour

Dans tous les cas, il vous faudra une autorisation de votre administration en définissant précisément le projet .

[url=https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1648]https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1648[/u
rl]


